
 

 
Charte du bénévole 

 
Le plaisir, la motivation, l’implication et la bonne humeur sont quelques clefs du bon 

fonctionnement des activités du festival du Jeu « Floraisons ludiques », sans oublier le respect des 

règles et consignes au regard de cette organisation collective et des engagements de l’association 

vis-à-vis du public, des partenaires, prestataires…  

Chacun y a une place, quels que soient son âge, son expérience et son savoir-faire. La 

diversité des bénévoles constitue une richesse à laquelle l’association est très attachée. Ensemble, 

nous pourrons nous réjouir de la réussite de ce festival si chacun s’associe aux valeurs et principes 

qui suivent.  

Chaque membre doit prendre en compte l’organisation spécifique des différentes activités 

et agir dans un esprit solidaire et collectif : communiquer, s’entraider, être attentif aux autres, 

savoir entendre les difficultés ou limites de chacun et pouvoir exprimer les siennes (fatigue, 

besoin d’une pause, d’un réconfort…).  

Convivialité, attitude adaptée et respectueuse favoriseront la réussite des projets. Chaque 

bénévole s’engage à être responsable de son comportement et à être maître de lui-même dans les 

activités confiées. Il adoptera une posture d’écoute et de dynamisme vis-à-vis du public et 

maintiendra une distance bienveillante afin de permettre à chacun de vivre le festival en 

confiance.  

Chaque bénévole s’engage à s’impliquer dans les activités qui lui seront confiées, 

notamment à respecter les horaires convenus et à être présent à son poste. Il accepte également 

une modification ponctuelle de sa mission pour aller aider et soutenir si besoin.  

                                                                                                                                                                     SECURITE  

Chaque bénévole s’engage à utiliser avec soin le matériel qui lui est confié et à informer 

l’association en cas de perte ou de détérioration. Si le membre apporte son propre matériel, il ne 

pourra mettre en cause la responsabilité de l’association, mais pourra établir une convention de 

mise à disposition de matériel s’il l’estime nécessaire. Chaque bénévole prend toutes les mesures 

de sécurité en vigueur pour lui-même et pour les autres.  

L’association peut décider à tout moment de la fin de la collaboration d’un bénévole en 

cas de non-respect des consignes, de manque de respect vis-à-vis des autres bénévoles 

et de toute faute mettant en difficulté ou en danger l’association. 

 

Nom et prénom :  

Fait le,                                                                          Signature précédée de la mention « lu et approuvé » 


